
TABLEAU DES GARANTIES
PRÉVOYANCE CONVENTIONNELLE DES SALARIÉS 
CADRES 1 DU TRANSPORT ROUTIER DE VOYAGEURS

CARCEPT-Prévoyance

CARCEPT-Prévoyance - Institution de prévoyance régie par le Titre III du Livre IX du Code de la Sécurité sociale
située 4 rue Georges Picquart - 75017 PARIS - www.carcept-prev.fr

1. Personnel relevant des articles 2.1 et 2.2 de l’Accord National Interprofessionnel du 17 novembre 2017 relatif à la prévoyance des cadres
2. ALD : affection de longue durée
3. Plafond Mensuel de la Sécurité Sociale
4. Le tarif est exprimé en pourcentage de la rémunération totale brute soumise aux cotisations de Sécurité sociale, hors frais professionnels, limitée à trois
plafonds de la Sécurité sociale
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NATURE DES PRESTATIONS MONTANT DES PRESTATIONS

ALD 2 AVC / CANCER

Tumeur maligne, affection du tissu lymphatique 
ou hématopoïétique   
Accident vasculaire cérébral invalidant         

250 % du PMSS 3

Service d’accompagnement médico-social personnalisé 
en cas d’atteinte d’une ALD 2 ci-dessus 

Inclus

TARIF 4 0,50 %




